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FICHE DE POSTE n° 16 
 

POSTE enseignant ressource départemental ou enseignante ressource départementale  
scolarisation des enfants de familles itinérantes et du voyage - EFIV 

 

 

Définition du poste : 

 
L’enseignant ressource départemental EFIV dispose de compétences importantes en matière de différenciation 
pédagogique car il s’adresse souvent à un public en grande difficulté scolaire du fait de son parcours non 
linéaire ; par son expertise pédagogique, il soutient la scolarisation et propose des conseils, ressources et outils 
spécifiques aux équipes enseignantes. Il peut co-intervenir au sein de la classe. 
Ses missions se déclinent ainsi :  
 

➢  favoriser la scolarisation des EFIV en milieu ordinaire par la collaboration avec les équipes 
enseignantes, et la conduite d’actions de soutien et de consolidation dans le premier degré  

- conseiller sur les choix des supports d’activité, proposer des ressources et exploiter les outils 
numériques ; 

- aider les enseignants à élaborer pour chaque élève un projet individuel et en assurer le suivi. Dans 
le cadre de la continuité des apprentissages, favoriser le passage et le suivi des élèves de 
l’élémentaire vers le collège ; 

- apporter un soutien aux enfants nomades en général par petits groupes, principalement en maîtrise 
de la langue; 

➢  s’inscrire dans un travail d’équipe avec des temps réguliers de concertation, de régulation, de 
mutualisation (des outils et ressources) afin de construire des projets individualisés, de concevoir et de 
mettre en œuvre des conditions susceptibles d’améliorer la fréquentation et les résultats scolaires. 

➢  être une personne ressource pour l’IEN-ASH et le représenter en tant que de besoin 
➢  élaborer un bilan d’activités annuel pour les IEN ASH et de circonscription 
➢  collaborer avec les services de la DSDEN, notamment en étudiant les dossiers CNED en lien avec l’IEN 

ASH, ainsi que dans la mise en œuvre des circulaires du point de vue des procédures administratives 
et renseignement d’enquêtes. 

 
L’enseignant exerçant sur ce poste sera amené à intervenir dans les écoles accueillant des enfants de familles 
itinérantes et du voyage en fonction des besoins recensés et des priorités définies avec l’IEN ASH en charge du 
dossier.  
 

Spécificités :  
 

 
0.50 poste rattaché à l’EPPU « Gourgan » RODEZ sur des missions départementales EFIV 

Couplé avec 0.25 décharge de direction à l’EPPU « Jean-Albert Bessière » Rodez et  
0.25 décharge de direction à l’EEPU « Marcel Pagnol » Flavin  

 

 
Mobilité obligatoire.  

 
Compétences attendues : 

 
➢  compétences et connaissances souhaitées dans l’enseignement de la maîtrise de la langue auprès 

d’enfants (et d’élèves d’âge de cycle 3) non lecteurs ; 
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➢  compréhension et connaissance de la règlementation, des dispositifs et procédures de scolarisation, 
investissement personnel dans la veille pédagogique sur ce champs d’activité notamment en suivant 
une formation permanente personnelle avec le CASNAV ; 

 
➢  aptitude à entreprendre des formes de travail diverses (notamment pour aider à une fréquentation 

scolaire régulière en assurant une coordination entre les familles et les partenaires locaux 
(associations, collectivités territoriales) ; 

 
➢  capacités relationnelles avérées, aptitude à travailler avec de multiples interlocuteurs 

 
➢  capacités à proposer et à rendre compte, à travailler en équipe, à écouter, à synthétiser et à 

communiquer ; 
 

➢  juste positionnement auprès des familles et partenaires, l’enseignant étant un médiateur scolaire (et 
non social), grande discrétion. 

 
 

Mode d’accès : 

 
Commission + barème. 
 
Adresser, sous couvert de l’IEN de circonscription, une lettre de motivation et un CV à l’IA-DASEN de 
l’Aveyron (DIPEM) ia12-mouvement1d@ac-toulouse.fr 
 
Contacts :  
 
IEN ASH : ien12-ash@ac-toulouse.fr 
IEN Aveyron 1 : ien-aveyron1@ac-toulouse.fr  
IEN Aveyron 3 : ien-aveyron3@ac-toulouse.fr  
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